
 
 

APPEL A CANDIDATURES  

  

Fonds Sophie Wittemans  

 

Critères de recevabilité et de sélection  

  
Pour être pris en considération, les dossiers introduits doivent répondre aux critères de recevabilité 

suivants :  

  
• Le porteur du projet est soit un individu qui soumet un travail personnel réalisé 
par lui seul, soit le représentant d’une collectivité, une organisation sans but lucratif, 
une institution ou un groupe de bénévoles ou une institution publique locale à 
l’initiative d’un projet de nature historique, mais en aucun cas une organisation 
commerciale.  
• Le travail doit être pertinent par rapport aux objectifs du Fonds.  

  
Dans sa sélection, le comité tiendra compte des critères suivants :  
  

• le caractère prometteur de la recherche ;  

• le caractère novateur du sujet ;  

• l’apport du projet pour la collectivité (diffusion, public visé…) ;  

• la qualité de la mise en œuvre du projet ;  

• l’effet à long terme du projet (valeur exemplative du projet…) ;  
• Finalité court terme: résultat ou prochaine étape à réaliser dans un délai court 
terme 

 

  

Pour toute information spécifique :   
Alice Ryelandt : +32 2 549 02 69  - ryelandt.a@mandate.kbs-frb.be   
 


